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Question 
15.1.12
Référence : SCGM-15, doc. 1, page 29 (partage du trop-perçu (manque à gagner)) :

c)
Veuillez citer des exemples d’autres utilités publiques au Canada, aux États-Unis ou ailleurs qui ont ainsi le droit d’imposer à leurs clients une contribution dans tout manque à gagner encouru en fin d’exercice.

Réponse 

Voir la réponse du Dr. Morin à la question 15.2.3 e).

D’ailleurs, il y a lieu de noter qu’aucune autre utilité publique au Canada, aux Etats-Unis ou ailleurs ont, à notre connaissance, un mécanisme de partage des trop-perçus comme c’est le cas ici depuis de nombreuses années.


Original : 1998.07.28
SCGM - 15, Document 1.12  c)
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